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A VOS CARTES...
par Georges AUBERT

LE REGLEMENT
OFFICIEL DU JASS
Pour éclairer les amateurs, voici un extrait du règlement
officiel qui pourra peut-être éviter des disputes inutiles.
A découper et à conserver.

LE MÉLANGE DES CARTES

Avant de commencer n'importe quel jeu, on doit battre
les cartes afin de bien les mélanger.
Si un joueur estime que le donneur n'a pas suffisamment
battu le jeu, ce dernier est tenu de recommencer cette
opération.
On ne peut l'exiger une seconde fois.

LA COUPE

Le donneur après avoir mélangé les cartes, fait couper
le paquet à son voisin de gauche. Celui-ci prend la
quantité de cartes de son choix et la place à côté du
plot restant contre le donneur.
La coupe de deux cartes minimum est obligatoire.
Il est interdit de taper avec le poing
sur le paquet en guise de coupe.
Le donneur place la partie
inférieure du jeu sur la partie supérieure
pour reformer le paquet. La donne
peut commencer. C

LA DONNE

Pour que le jeu reste loyal, le fair I
play est de rigueur. Les joueurs ne
chercheront pas à voir les cartes
qui se donnent, ni le jeu de leurs
adversaires et de leur(s) partenai-
re(s).
Les cartes se donnent dans le sens inverse des aiguilles
d'une montre, c'est-à-dire par la droite. Aucun joueur
n'est autorisé à relever ses cartes tant que celles-ci ne
sont pas toutes distribuées.
Si pendant la donne, une carte est retournée, donc vue,
l'équipe adverse décide si l'on redonne ou non.
Il n'est pas permis au donneur de regarder la dernière
carte, que ce soit l'atout ou non.
En cas de fausse donne, le donneur reprendra les
cartes et recommencera à battre le jeu.
Si un joueur distribue les cartes et que ce n'est pas son
tour, chaque joueur peut faire opposition jusqu'au
moment où il a joué sa première carte. Dès le premier pli
réalisé, le jeu est valable.

LES ANNONCES

Lorsque l'on dispose dans son jeu de plusieurs cartes
de la même couleur qui se suivent trois au minimum
ou de familles par exemple : 4 rois cela s'appelle une
annonce.
Le joueur l'annonce en jouant sa première carte. En cas
d'oubli, dès que sa carte est couverte par une autre
carte, il ne peut plus le faire.
Le joueur qui se trompe dans l'énonciation de son
annonce par exemple : il annonce 100, mais n'a que
50) et qui ne rectifie pas avant que sa carte soit cou¬

verte, annule la validité de celle-ci et perd l'ensemble
des points.
Celui qui possède plusieurs annonces dans son jeu, ne
peut annoncer que la plus haute valeur en jouant sa

première carte.
Pour les annonces, toute parole superflue est proscrite.
Seules les expressions suivantes sont autorisées :

- trois cartes, - 50 -100, -150, - 200, - stock. Sans plus de
précisions. Lorsque tous les joueurs ont joué leur
première carte, la plus forte annonce indiquera la hauteur
(par exemple : 50 à la dame de coeur).
Parcontre, si plusieurs joueurs annoncentle même nombre

de points, le premier annonceur doit indiquer la
plus haute carte, mais sans préciser la couleur par
exemple : un valet ou dire le nombre de cartes si
l'annonce atteint 100 points. Les joueurs suivants parlent

à leur tour pour déterminer la meilleure annonce.
En cas d'annonces égales, les joueurs ne peuvent
répondre que par c'est bon. Il est formellement interdit
de dire : T'es le premierou cela prime car cela
indique au partenaire, la hauteur de l'annonce et, de ce
fait, permet d'éclairer le jeu.
Si un joueur éclaire son partenaire par des termes non

conformes, l'adversaire peut annuler

la donne.

^ A Toute annonce étant reconnue
U J__\ bonne, le joueur qui la possède la

E J fait voir, et peut annoncer une se-
W fg\ conde annonce et compter celles
L / â de son partenaire.
H fi Une même carte ne peut être

J p—comptée dans deux annonces dif-
férentes par exemple : 100 les as

W et trois cartes à l'as de coeur| f exception faite pour le stock.
Les annonces valables doivent se

marquer immédiatement. Si elles
ne sont pas marquées après que le deuxième pli soit
retourné, il n'est plus possible de le faire.
Valeur des annonces : 4 valets 200 points, 4 neuf
150 points, 4 as 100 points, 4 rois 100 points, 4
dames 100 points, 4 dix 100 points. Cinq cartes de
la même couleur qui se suivent ou plus 100 points.
Quatre cartes qui se suivent 50 points. Trois cartes
qui se suivent 20 points. Roi et dame d'atout 20
points.

La priorité des annonces :

1. Au plus grand nombre de points.
2. Au plus grand nombre de cartes.
3. Aux cartes supérieures.
4. Aux cartes égales annoncées en premier
5. A égalité de valeur, l'annonce en atout gagne.
Si une annonce a été faite par erreur, les autres joueurs
peuvent annoncer ultérieurement une annonce plus
petite.

Extraits du règlement officiel suisse

(A)TOUT SUR LE JASS

Dans le prochain numéro d'Aînés, d'autres points du
règlement.

A bientôt, bon été, bon jass et bonne chance...
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